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N° 3988. STATUT1 DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE. FAIT AU SIÈGE DE L'OR 
GANISATION DES NATIONS UNIES, LE 26 OCTOBRE 
1956

Article premier 

CRÉATION DE L'AGENCE
Les parties au présent statut créent une Agence internationale de l'énergie 

atomique (ci-après dénommée « l'Agence »), sur les bases et aux conditions dé 
finies ci-dessous.

Article II 

OBJECTIFS

L'Agence s'efforce de hâter et d'accroître la contribution de l'énergie 
atomique à la paix, la santé et la prospérité dans le monde entier. Elle s'assure, 
dans la mesure de ses moyens, que l'aide fournie par elle-même ou à sa demande 
ou sous sa direction ou sous son contrôle n'est pas utilisée de manière à servir à 
des fins militaires.

1 Entré en vigueur le 29 juillet 1957, conformément au paragraphe E de l'article XXI, à l'égard 
des États suivants au nom desquels les instruments de ratification ont été déposés auprès du Gou 
vernement des États-Unis d'Amérique aux dates indiquées :
Guatemala ........ 29 mars 1957 Portugal ........ 12 juillet 1957
Suisse .......... 5 avril 1957 Israël .......... 12 juillet 1957

(Avec réserve, voir p. 123) Japon ......... 16 juillet 1957
	Inde ........... 16 juillet 1957

Union des Républiques socia- (Avec observations, voir
listes soviétiques .... 8 avril 1957 p. 123)

République socialiste sovié- Danemark ........ 16 juillet 1957
tique de Biélorussie ... 8 avril 1957 Turquie ........ 19 juillet 1957

Roumanie ........ 12 avril 1957 Royaume-Uni de Grande- 
Pakistan ........ 2 mai 1957 Bretagne et d'Irlande du
Autriche ........ 10 mai 1957 Nord ......... 29 juillet 1957
Afghanistan ....... 31 mai 1957 (Avec déclaration, voir
Union Sud-Africaine ... 6 juin 1957 p. 125)

(Avec déclaration, voir États-Unis d'Amérique ... 29 juillet 1957
p. 123) (Avec interprétation et
Norvège ......... lOjuin 1957 condition, voir p. 125)
Suède ......... 19 juin 1957 Brésil .......... 29 juillet 1957
Tchécoslovaquie ..... 5 juillet 1957 Canada ......... 29 juillet 1957
Honduras ....... 9 juillet 1957 Australie ........ 29 juillet 1957
République Dominicaine . 11 juillet 1957 France .......... 29 juillet 1957

Le Statut est entré en vigueur par la suite à l'égard des États suivants à la date du dépôt des 
instruments de ratification auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, ainsi qu'il est 
indiqué ci-après :
Pays-Bas ........ 30 juillet 1957 Islande ......... 6 août 1957
République socialiste sovié- Indonésie ........ 7 août 1957

tique d'Ukraine .... 31 juillet 1957 Hongrie ........ 8 août 1957
Pologne ......... 31 juillet 1957 Corée ......... 8 août 1957
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Article III
FONCTIONS

A. L'Agence a pour attributions :
1. D'encourager et de faciliter, dans le monde entier, le développement 

et l'utilisation pratique de l'énergie atomique à des fins pacifiques et la recherche 
dans ce domaine; si elle y est invitée, d'agir comme intermédiaire pour obtenir 
d'un de ses membres qu'il fournisse à un autre membre des services, des produits, 
de l'équipement ou des installations; et d'accomplir toutes opérations ou de 
rendre tous services de nature à contribuer au développement ou à l'utilisation 
pratique de l'énergie atomique à des fins pacifiques ou à la recherche dans ce- 
domaine ;

2. De pourvoir, en conformité du présent statut, à la fourniture des 
produits, services, équipement et installations qui sont nécessaires au développe 
ment et à l'utilisation pratique de l'énergie atomique à des fins pacifiques, 
notamment à la production d'énergie électrique, ainsi qu'à la recherche dans 
ce domaine, en tenant dûment compte des besoins des régions sous-développées 
du monde;

3. De favoriser l'échange de renseignements scientifiques et techniques 
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques;

4. De développer les échanges et les moyens de formation de savants et 
de spécialistes dans le domaine de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins 
pacifiques ;

5. D'instituer et d'appliquer des mesures visant à garantir que les produits 
fissiles spéciaux et autres produits, les services, l'équipement, les installations 
et les renseignements fournis par l'Agence ou à sa demande ou sous sa direction 
ou sous son contrôle ne sont pas utilisés de manière à servir à des fins militaires ; 
et d'étendre l'application de ces garanties, à la demande des parties, à tout 
accord bilatéral ou multilatéral ou, à la demande d'un État, à telle ou telle des 
activités de cet État dans le domaine de l'énergie atomique;

6. D'établir ou d'adopter, en consultation et, le cas échéant, en collaboration 
avec les organes compétents des Nations Unies et avec les institutions spé 
cialisées intéressées, des normes de sécurité destinées à protéger la santé et à 
réduire au minimum les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens 
(y compris de telles normes pour les conditions de travail); de prendre des 
dispositions pour appliquer ces normes à ses propres opérations, aussi bien 
qu'aux opérations qui comportent l'utilisation de produits, de services, d'équi 
pement, d'installations et de renseignements fournis par l'Agence ou à sa, 
demande ou sous sa direction ou sous son contrôle; et de prendre des disposi 
tions pour appliquer ces normes, à la demande des parties, aux opérations ef 
fectuées en vertu d'un accord bilatéral ou multilatéral ou, à la demande d'un. 
État, à telle ou telle des activités de cet État dans le domaine de l'énergie ato 
mique;
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7. D'acquérir ou d'implanter les installations, le matériel et l'équipement 
nécessaires à l'exercice de ses attributions, lorsque les installations, le matériel 
et l'équipement dont elle pourrait disposer par ailleurs dans la région intéressée 
sont insuffisants ou ne sont disponibles qu'à des conditions qu'elle ne juge pas 
satisfaisantes.

B. Dans l'exercice de ses fonctions, l'Agence :
1. Agit selon les buts et principes adoptés par les Nations Unies en vue 

de favoriser la paix et la coopération internationales, conformément à la politique 
suivie par les Nations Unies en vue de réaliser un désarmement universel garanti 
et conformément à tout accord international conclu en application de cette po 
litique ;

2. Établit un contrôle sur l'utilisation des produits fissiles spéciaux reçus 
par elle, de manière à assurer que ces produits ne servent qu'à des fins pacifiques ;

3. Répartit ses ressources de manière à assurer leur utilisation efficace 
et pour le plus grand bien général dans toutes les régions du monde, en tenant 
compte des besoins particuliers des régions sous-développées ;

4. Adresse des rapports annuels sur ses travaux à l'Assemblée générale 
des Nations Unies et, lorsqu'il y a lieu, au Conseil de sécurité. Si des questions 
qui sont de la compétence du Conseil de sécurité viennent à se poser dans le 
cadre des travaux de l'Agence, elle en saisit le Conseil de sécurité, organe au 
quel incombe la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales ; elle peut également prendre les mesures permises par le présent 
statut, notamment celles que prévoit le paragraphe C de l'article XII;

5. Adresse au Conseil économique et social et aux autres organes des Nations 
Unies des rapports sur les questions de leur compétence.

C. Dans l'exercice de ses fonctions, l'Agence ne subordonne pas l'aide 
qu'elle accorde à ses membres à des conditions politiques, économiques, mi 
litaires ou autres conditions incompatibles avec les (dispositions du présent 
statut.

D. Sous réserve des dispositions du présent statut et de celles des accords 
conclus entre elle et un État ou un groupe d'États conformément aux dispositions 
du présent statut, l'Agence exerce ses fonctions en respectant les droits sou 
verains des États.

Article IV 
MEMBRES

A. Les membres fondateurs de l'Agence sont ceux des États Membres 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée qui signent le présent statut
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dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent le moment où il est ouvert à la 
signature, et qui déposent un instrument de ratification.

B. Les autres membres de l'Agence sont les États qui, Membres ou non 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, déposent un instrument 
d'acceptation du présent statut, une fois leur admission approuvée par la Con 
férence générale sur la recommandation du Conseil des gouverneurs. En 
recommandant et en approuvant l'admission d'un État, le Conseil des gou 
verneurs et la Conférence générale s'assurent que cet État est capable de s'ac 
quitter des obligations qui incombent aux membres de l'Agence et disposé 
à le faire, en tenant dûment compte de sa capacité et de son désir d'agir con 
formément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies.

C. L'Agence est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses 
membres et, afin d'assurer à tous les droits et privilèges qui découlent de la 
qualité de membre de l'Agence, chacun est tenu de remplir de bonne foi les 
obligations assumées par lui en vertu du présent statut.

Article V 
CONFÉRENCE GÉNÉRALE

A. Une Conférence générale, composée de représentants de tous les mem 
bres de l'Agence, se réunit chaque année en session ordinaire et tient les sessions 
extraordinaires que le Directeur général peut convoquer à la demande du Con 
seil des gouverneurs ou de la majorité des membres. Les sessions se tiennent 
au siège de l'Agence, à moins que la Conférence générale n'en décide autrement.

B. Chaque membre est représenté aux sessions par un délégué qui peut 
être accompagné de suppléants et de conseillers. Les frais de voyage et de séjour 
de chaque délégation sont à la charge du membre intéressé.

C. La Conférence générale élit, au début de chaque session, son Président 
et les autres membres de son Bureau. Ils restent en fonctions pour la durée de 
la session. La Conférence générale, sous réserve des dispositions du présent 
statut, établit son règlement intérieur. Chaque membre de l'Agence dispose 
d'une voix. Les décisions sur les questions visées au paragraphe H de l'article 
XIV, au paragraphe C de l'article XVIII et au paragraphe B de l'article XIX 
sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Les 
décisions sur les autres questions, y compris la détermination de nouvelles 
questions ou catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, 
sont prises à la majorité des membres présents et votants. Le quorum est consti 
tué par la majorité des membres.

D. La Conférence générale peut discuter toutes questions ou affaires qui 
rentrent dans le cadre du présent statut ou concernent les pouvoirs et fonctions 
de l'un quelconque des organes prévus dans le présent statut, et faire sur ces
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questions ou affaires des recommandations aux membres de l'Agence, au Conseil 
des gouverneurs ou à la fois aux membres de l'Agence et au Conseil des gouver 
neurs.

E. La Conférence générale :
1. Élit les membres du Conseil des gouverneurs conformément à l'article VI ;
2. Approuve l'admission de nouveaux membres conformément à l'article IV;
3. Suspend les privilèges et les droits d'un membre conformément à 

l'article XIX;
4. Étudie le rapport annuel du Conseil;
5. Conformément à l'article XIV, adopte le budget de l'Agence recommandé 

par le Conseil ou le renvoie au Conseil avec ses recommandations sur l'ensemble ou 
sur une partie de ce budget, pour que le Conseil le lui soumette à nouveau;

6. Approuve les rapports à adresser aux Nations Unies, comme il est prévu 
dans l'accord qui établi les relations entre l'Agence et les Nations Unies, sauf 
les rapports mentionnés au paragraphe C de l'article XII, ou les renvoie au 
Conseil avec ses recommandations;

7. Approuve tout accord ou tous accords entre l'Agence et les Nations 
Unies ou d'autres organisations comme il est prévu à l'article XVI, ou les renvoie 
au Conseil avec ses recommandations, pour qu'il les lui soumette à nouveau;

8. Approuve les règles et restrictions dans le cadre desquelles le Conseil 
peut contracter des emprunts, conformément au paragraphe G de l'article XIV; 
approuve les règles suivant lesquelles l'Agence peut accepter des contributions 
volontaires; et approuve, conformément au paragraphe F de l'article XIV, 
l'usage qui peut être fait du fonds général mentionné dans ce paragraphe;

9. Approuve les amendements au présent statut, conformément au para 
graphe C de l'article XVIII;

10. Approuve la nomination du Directeur général, conformément au 
paragraphe A de l'article VII.

F. La Conférence générale a qualité pour :
1. Statuer sur toute question dont le Conseil des gouverneurs l'aura ex 

pressément saisie à cette fin;
2. Soumettre des sujets à l'examen du Conseil et l'inviter à présenter des 

rapports sur toute question relative aux fonctions de l'Agence.

Article VI 
CONSEIL DES GOUVERNEURS

A. Le Conseil des gouverneurs est composé comme suit : 
1. Le Conseil des gouverneurs sortant (ou, dans le cas du premier Conseil, 

la Commission préparatoire mentionnée à l'annexe I1) désigne comme membres

1 Voir p. 43 de ce volume.
N» 3988
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du Conseil les cinq membres de l'Agence les plus avancés dans le domaine de 
la technologie de l'énergie atomique, y compris la production de matières 
brutes, et le membre le plus avancé dans le domaine de la technologie de l'énergie 
atomique, y compris la production de matières brutes, dans chacune des régions 
suivantes qui ne sont pas représentées par les cinq membres visés ci-dessus :

1) Amérique du Nord;
2) Amérique latine;
3) Europe occidentale;
4) Europe orientale;
5) Afrique et Moyen-Orient;
6) Asie du Sud;
7) Asie du Sud-Est et Pacifique;
8) Extrême-Orient.

2. Le Conseil des gouverneurs sortant (ou, dans le cas du premier Conseil, 
la Commission préparatoire mentionnée à l'annexe I) désigne comme membres 
du Conseil deux membres parmi les autres producteurs de matières brutes 
suivants : Belgique, Pologne, Portugal et Tchécoslovaquie ; il désigne également 
comme membre du Conseil un autre membre de l'Agence, fournisseur d'as 
sistance technique. Aucun membre de cette catégorie siégeant au Conseil pen 
dant une année donnée ne peut être désigné à nouveau dans cette catégorie 
pour siéger l'année suivante.

3. La Conférence générale élit dix membres de l'Agence au Conseil des 
gouverneurs, en tenant dûment compte d'une représentation équitable, au 
Conseil dans son ensemble, des membres des régions mentionnées à l'alinéa A-l 
du présent article, de manière que le Conseil comprenne en tout temps dans 
cette catégorie un représentant de chacune de ces régions, sauf l'Amérique du 
Nord. A l'exception des cinq membres élus pour une période d'un an, conformé 
ment au paragraphe D du présent article, aucun membre de cette catégorie ne 
peut, à l'expiration de son mandat, être réélu dans cette catégorie pour un nou 
veau mandat.

B. Les désignations prévues aux alinéas A-l et A-2 du présent article ont 
lieu au plus tard soixante,jours avant la session annuelle ordinaire de la Con 
férence générale. Les élections prévues à l'alinéa A-3 du présent article ont lieu 
au cours des sessions annuelles ordinaires de la Conférence générale.

C. Les membres représentés au Conseil des gouverneurs en application des 
alinéas A-l et A-2 du présent article exercent leurs fonctions de la fin de la 
session annuelle ordinaire de la Conférence générale qui suit leur désignation 
à la fin de la session annuelle ordinaire suivante de la Conférence générale.

D. Les membres représentés au Conseil des gouverneurs en application 
de l'alinéa A-3 du présent article exercent leurs fonctions de la fin de la session 
annuelle ordinaire de la Conférence générale au cours de laquelle ils sont élus
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à la fin de la deuxième session annuelle ordinaire que la Conférence générale 
tient par la suite. Toutefois, lors de l'élection de ces membres au premier Conseil, 
cinq d'entre eux sont élus pour un an.

E. Chaque membre du Conseil des gouverneurs dispose d'une voix. Les 
décisions sur le montant du budget de l'Agence sont prises à la majorité des deux 
tiers des membres présents et votants, comme il est prévu au paragraphe H 
de l'article XIV. Les décisions sur les autres questions, y compris la détermination 
de nouvelles questions ou catégories de questions à trancher à la majorité des 
deux tiers, sont prises à la majorité des membres présents et votants. Le quorum 
est constitué par les deux tiers des membres du Conseil.

F. Le Conseil des gouverneurs a qualité pour s'acquitter des fonctions de 
l'Agence en conformité du présent statut, sous réserve de ses responsabilités 
vis-à-vis de la Conférence générale, telles que les définit le présent statut.

G. Le Conseil des gouverneurs se réunit chaque fois qu'il le juge nécessaire. 
Ses réunions se tiennent au siège de l'Agence, à moins que le Conseil n'en dé 
cide autrement.

H. Le Conseil des gouverneurs élit parmi ses membres un Président et 
les autres membres de son Bureau et, sous réserve des dispositions du présent 
statut, établit son règlement intérieur.

I. Le Conseil des gouverneurs peut créer les comités qu'il juge utile. Il 
peut désigner des personnes pour le représenter auprès d'autres organisations.

J. Le Conseil des gouverneurs rédige, à l'intention de la Conférence 
générale, un rapport annuel sur les affaires de l'Agence et sur tous les projets 
approuvés par l'Agence. Le Conseil rédige également, pour les soumettre à la 
Conférence générale, tous rapports que l'Agence est ou peut être appelée à faire 
aux Nations Unies ou à toute autre organisation dont l'activité est en rapport 
avec celle de l'Agence. Ces documents, ainsi que les rapports annuels, sont 
soumis aux membres de l'Agence au moins un mois avant la session annuelle 
ordinaire de la Conférence générale.

Article VII 
PERSONNEL

A. Le personnel de l'Agence a à sa tête un Directeur général. Le Directeur 
général est nommé par le Conseil des gouverneurs pour une période de quatre 
ans, avec l'approbation de la Conférence générale. Il est le plus haut fonction 
naire de l'Agence.

B. Le Directeur général est responsable de l'engagement, de l'organisation 
et de la direction du personnel; il est placé sous l'autorité du Conseil des gouver 
neurs et sujet à son contrôle. Il s'acquitte de ses fonctions conformément aux 
règlements adoptés par le Conseil.
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C. Le personnel comprend les spécialistes des questions scientifiques et 
techniques et tous autres agents qualifiés qui sont nécessaires à la réalisation des 
objectifs et à l'accomplissement des fonctions de l'Agence. L'Agence s'inspire 
du principe qu'il faut maintenir l'effectif de son personnel permanent à un 
chiffre minimum.

D. La considération dominante, dans le recrutement, l'emploi et la fixation 
des conditions de service du personnel, doit être d'assurer à l'Agence les ser 
vices de fonctionnaires possédant les plus hautes qualités de travail, de com 
pétence technique et d'intégrité. Sous réserve de cette considération, il est dû 
ment tenu compte des contributions des membres à l'Agence et de l'importance 
d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible.

E. Les conditions d'engagement, de rémunération et de licenciement du 
personnel sont conformes aux règlements arrêtés par le Conseil des gouverneurs 
sous réserve des dispositions du présent statut et des règles générales approuvées 
par la Conférence générale sur la recommandation du Conseil.

F. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le 
personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucune source extérieure 
à l'Agence. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de 
fonctionnaires de l'Agence ; sous réserve de leurs responsabilités envers l'Agence, 
ils ne doivent révéler aucun secret de fabrication ou autre renseignement con 
fidentiel dont ils auraient connaissance en raison des fonctions officielles qu'ils 
exercent pour le compte de l'Agence. Chaque membre s'engage à respecter 
le caractère international des fonctions du Directeur général et du personnel et 
à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche.

G. Dans le présent article, le terme « personnel » s'entend également des 
gardes.

Article VIII
ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS

A. Il est recommandé à chacun des membres de mettre à la disposition de 
l'Agence les renseignements qui pourraient, à son avis, être utiles à l'Agence.

B. Chaque membre met à la disposition de l'Agence tous les renseignements 
scientifiques qui sont le fruit de l'aide accordée par l'Agence en vertu de l'article XI.

C. L'Agence rassemble et met à la disposition de ses membres, sous une 
forme accessible, les renseignements qu'elle a reçus en vertu des paragraphes A 
et B du présent article. Elle prend des mesures positives pour encourager l'é 
change, entre ses membres, de renseignements sur la nature et l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques, et, à cet effet, sert d'intermédiaire entre 
ses membres.

Article IX 
FOURNITURE DE PRODUITS

A. Les membres peuvent mettre à la disposition de l'Agence les quantités 
de produits fissiles spéciaux qu'ils jugent bon, aux conditions convenues avec
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l'Agence. Les produits mis à la disposition de l'Agence peuvent, à la discrétion 
du membre qui les fournit, être entreposés soit par le membre intéressé, soit, 
avec l'assentiment de l'Agence, dans les entrepôts de l'Agence.

B. Les membres peuvent également mettre à la disposition de l'Agence 
des matières brutes, telles qu'elles sont définies à l'article XX, et d'autres 
matières. Le Conseil des gouverneurs détermine les quantités de ces matières 
que l'Agence acceptera en vertu des accords prévus à l'article XIII.

C. Chaque membre fait connaître à l'Agence les quantités, la forme et la 
composition des produits fissiles spéciaux, des matières brutes et autres matières 
qu'il est prêt, conformément à ses lois, à mettre à la disposition de l'Agence, 
immédiatement ou au cours d'une période fixée par le Conseil des gouverneurs.

D. A la demande de l'Agence, tout membre est tenu de livrer sans retard 
à un autre membre ou à un groupe de membres les quantités de produits, pré 
levés sur les produits qu'il a mis à la disposition de l'Agence, que l'Agence spé 
cifie, et de livrer sans retard à l'Agence elle-même les quantités de produits qui 
sont réellement nécessaires au fonctionnement des installations de l'Agence et 
à la poursuite de recherches scientifiques dans ces installations.

E. Les quantités, la forme et la composition des produits fournis par un 
membre peuvent être modifiées à tout moment par ce membre avec l'appro 
bation du Conseil des gouverneurs.

F. Une première notification en vertu du paragraphe C du présent ar 
ticle doit être faite dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent 
statut à l'égard du membre intéressé. Sauf décision contraire du Conseil des 
gouverneurs, les premiers produits fournis sont destinés à l'année civile qui suit 
l'année où le présent statut entre en vigueur à l'égard du membre intéressé. 
De même, les notifications ultérieures valent, sauf décision contraire du Conseil, 
pour l'année civile qui suit la notification et doivent être faites le 1er novembre 
de chaque année au plus tard.

G. L'Agence spécifie le lieu et le mode de livraison et, le cas échéant, la 
forme et la composition des produits qu'elle invite un membre à livrer en les 
prélevant sur les quantités que ce membre s'est déclaré prêt à fournir. L'Agence 
procède également à la vérification des quantités de produits livrées et en informe 
périodiquement les membres.

H. L'Agence est responsable de l'entreposage et de la protection des pro 
duits en sa possession. L'Agence doit s'assurer que ces produits sont protégés 
contre : 1) les intempéries; 2) l'enlèvement non autorisé ou le détournement; 
3) les dommages et destructions, y compris le sabotage ; 4) la saisie par la force. 
Dans l'entreposage des produits fissiles en sa possession, l'Agence veille à ce
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que la répartition géographique de ces produits soit propre à éviter l'accumu 
lation de stocks importants dans tout pays ou toute région du monde.

I. L'Agence doit aussitôt que possible établir ou acquérir ce qui lui paraît 
nécessaire en fait de :

1. Matériel, équipement et installations pour la réception, l'entreposage 
et la distribution de produits;

2. Moyens de protection;
3. Mesures sanitaires et mesures de sécurité adéquates;
4. Laboratoires de contrôle pour l'analyse et la vérification des produits 

reçus ;
5. Logements et bâtiments administratifs pour le personnel requis par ce 

qui précède.

J. Les produits fournis en vertu du présent article sont utilisés de la ma 
nière fixée par le Conseil des gouverneurs conformément aux dispositions du 
présent statut. Aucun membre ne peut exiger que les produits qu'il fournit 
à l'Agence soient mis à part, ni désigner un projet spécial auquel devraient ser 
vir ces produits.

Article X 
SERVICES, ÉQUIPEMENT ET INSTALLATIONS

Les membres peuvent mettre à la disposition de l'Agence les services, 
l'équipement et les installations qui sont de nature à aider à la réalisation de 
ses objectifs et à l'accomplissement de ses fonctions.

Article XI 
PROJETS DE L'AGENCE

A. Tout membre ou groupe de membres de l'Agence qui désire entre 
prendre un projet intéressant le développement ou l'application pratique de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques ou la recherche dans ce domaine peut 
faire appel à l'aide de l'Agence en vue d'obtenir les produits fissiles spéciaux et 
autres produits, ainsi que les services, l'équipement et les installations nécessaires 
à la réalisation de ce projet. Toute demande de ce genre, qui doit être accom 
pagnée d'un exposé explicatif sur le but et la portée du projet, est soumise à l'exa 
men du Conseil des gouverneurs.

B. L'Agence peut également aider tout membre ou groupe de membres, 
sur sa demande, à conclure des arrangements pour obtenir de sources extérieures 
les moyens financiers nécessaires à la réalisation de ces projets. En fournissant 
cette aide, l'Agence n'est pas tenue de donner des garanties ni d'assumer une 
responsabilité financière quelconque pour le projet.
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C. L'Agence peut pourvoir à la fourniture, par un ou plusieurs de ses mem 
bres, de tous produits, services, équipement et installations nécessaires au 
projet, ou elle peut elle-même les fournir directement, en tout ou en partie, en. 
tenant compte des vœux du membre ou des membres qui ont sollicité son as 
sistance.

D. Aux fins d'examen de la demande, l'Agence peut envoyer sur le terri 
toire du membre ou du groupe de membres ayant sollicité son assistance une 
ou plusieurs personnes qualifiées pour étudier l'entreprise projetée. A cet effet, 
l'Agence peut, avec l'assentiment du membre ou groupe de membres qui fait 
la demande, soit utiliser ses propres fonctionnaires, soit employer tous ressor 
tissants de l'un de ses membres qui possèdent les titres requis.

E. Avant d'approuver un projet en vertu du présent article, le Conseil des 
gouverneurs tient dûment compte :

1. De l'utilité du projet, y compris ses possibilités de réalisation du point 
de vue scientifique et technique;

2. De l'existence de plans adéquats, de fonds suffisants et du personnel 
technique qualifié pour assurer la bonne exécution du projet;

3. De l'existence de règles sanitaires et de règles de sécurité adéquates 
pour la manutention et l'entreposage des produits et pour le fonctionnement des, 
installations ;

4. De l'impossibilité où se trouve le membre ou groupe de membres qui 
fait la demande de se procurer les moyens financiers, les produits, les instal 
lations, l'équipement et les services nécessaires;

5. De la répartition équitable des produits et autres ressources à la dis 
position de l'Agence;

6. Des besoins particuliers des régions sous-développées du monde;
7. De toutes autres questions pertinentes.
F. Après avoir approuvé un projet, l'Agence conclut, avec le membre ou 

groupe de membres ayant soumis le projet, un accord qui doit :

1. Prévoir l'affectation à ce projet de tous produits fissiles spéciaux et 
autres produits pouvant être nécessaires;

2. Prévoir le transfert des produits fissiles spéciaux du lieu de leur entre 
posage, qu'il s'agisse de produits sous la garde de l'Agence ou du membre qui 
les fournit pour les projets de l'Agence, au membre ou groupe de membres 
qui soumet le projet, dans des conditions qui soient propres à assurer la sécurité 
de toute livraison requise et conformes aux normes sanitaires et normes de sé 
curité ;

3. Définir les conditions, notamment les prix, auxquelles tous produits, 
services, équipement et installations sont fournis par l'Agence elle-même et, 
si ces produits, services, équipement et installations doivent être fournis par
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un membre, énoncer les conditions convenues entre le membre ou groupe de 
membres qui soumet le projet et le membre qui fournit l'aide;

4. Prévoir l'engagement par le membre ou groupe de membres qui soumet 
le projet : a) que l'aide accordée ne sera pas utilisée de manière à servir à des 
fins militaires; b) que le projet sera soumis aux garanties prévues à l'article XII, 
les garanties pertinentes étant spécifiées dans l'accord;

5. Prévoir les mesures appropriées en ce qui concerne les droits et intérêts 
•de l'Agence et du membre ou des membres intéressés pour toutes inventions ou 
découvertes, ou tous brevets s'y rapportant, qui découleraient du projet;

6. Prévoir les mesures appropriées en ce qui concerne le règlement des 
différends ;

7. Comprendre toutes autres dispositions jugées appropriées.
G. Les dispositions du présent article s'appliquent également, le cas éché 

ant, à toute demande de produits, de services, d'installations ou d'équipement 
relative à un projet déjà en cours.

Article XII 
GARANTIES DE L'AGENCE

A. Pour tout projet de l'Agence, ou tout autre arrangement où l'Agence 
est invitée par les parties intéressées à appliquer des garanties, l'Agence a les 
responsabilités et les droits suivants, dans la mesure où ils s'appliquent à ce 
projet ou à cet arrangement :

1. Examiner les plans des installations et de l'équipement spécialisés, y 
compris les réacteurs nucléaires, et les approuver uniquement pour s'assurer 
qu'ils ne serviront pas à des fins militaires, qu'ils sont conformes aux normes 
sanitaires et normes de sécurité requises, et qu'ils permettront d'appliquer effi 
cacement les garanties prévues dans le présent article;

2. Exiger l'application de toutes mesures sanitaires et mesures de sécurité 
prescrites par l'Agence;

3. Exiger la tenue et la présentation de relevés d'opérations pour faciliter 
la comptabilité des matières brutes et des produits fissiles spéciaux utilisés ou 
produits dans le cadre du projet ou de l'arrangement;

4. Demander et recevoir des rapports sur l'avancement des travaux;
5. Approuver les procédés à employer pour le traitement chimique des 

matières irradiées, uniquement pour s'assurer que ce traitement chimique ne se 
prêtera pas au détournement de produits pouvant servir à des fins militaires et sera 
conforme aux normes sanitaires et normes de sécurité applicables; exiger que 
les produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus comme sous-produits soient 
utilisés à des fins pacifiques, sous la garantie continuelle de l'Agence, pour des 
travaux de recherche ou dans des réacteurs, existants ou en construction, qui
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seront spécifiés par le membre ou les membres intéressés; exiger que soit mis 
en dépôt auprès de l'Agence tout excédent de produits fissiles spéciaux récupérés 
ou obtenus comme sous-produits en sus des quantités nécessaires aux usages 
indiqués ci-dessus, afin d'éviter le stockage de ces produits, sous réserve que,, 
par la suite, les produits fissiles spéciaux ainsi déposés auprès de l'Agence soient 
restitués sans retard au membre ou aux membres intéressés, sur leur demande,, 
pour être utilisés par eux aux conditions spécifiées ci-dessus;

6. Envoyer sur le territoire de l'État ou des États bénéficiaires des inspec 
teurs désignés par l'Agence après consultation de l'État ou des États intéressés, 
qui, à tout moment, auront accès à tout lieu, à toute personne qui, de par sa 
profession, s'occupe de produits, équipement ou installations qui doivent être 
contrôlés en vertu du présent statut, et à tous éléments d'information, nécessaires, 
pour la comptabilité des matières brutes et produits fissiles spéciaux fournis, 
ainsi que de tous produits fissiles, et pour s'assurer qu'il n'y a violation ni de 
l'engagement de non-utilisation à des fins militaires, mentionné à l'alinéa F-4 
de l'article XI, ni des mesures sanitaires et mestires de sécurité mentionnées à 
l'alinéa A-2 du présent article, ni de toute autre condition prescrite dans l'ac 
cord conclu entre l'Agence et l'État ou les États intéressés. Si l'État intéresse- 
le demande, les inspecteurs désignés par l'Agence sont accompagnés de repré 
sentants des autorités de cet État, sous réserve que les inspecteurs ne soient, 
pas de ce fait retardés ou autrement gênés dans l'exercice de leurs fonctions;,

7. En cas de violation et de manquement, si l'État ou les États bénéficiaires 
ne prennent pas, dans un délai raisonnable, les mesures correctives demandées, 
l'Agence a le droit d'interrompre son aide ou d'y mettre fin, et de reprendre 
tous produits et tout équipement fournis par elle ou par un membre en exécution 
du projet.

B. L'Agence constitue, selon les besoins, un corps d'inspecteurs. Ces ins 
pecteurs sont chargés d'examiner toutes les opérations effectuées par l'Agence 
elle-même pour s'assurer que l'Agence se conforme aux mesures sanitaires et 
mesures de sécurité qu'elle a prescrites en vue de leur application au projets 
soumis à son approbation, à sa direction ou à son contrôle, et que l'Agence 
prend toutes les mesures nécessaires pour éviter que les matières brutes et les. 
produits fissiles spéciaux dont elle a la garde, ou qui sont utilisés ou produits au 
cours de ses propres opérations, ne soient utilisés de manière à servir à des fins 
militaires. L'Agence prend les dispositions voulues pour mettre immédiatement 
fin à toute violation ou à tout manquement à l'obligation de prendre les mesures 
appropriées.

C. Le corps d'inspecteurs est également chargé de se faire présenter et de 
vérifier la comptabilité mentionnée à l'alinéa A-6 du présent article, et de dé 
cider si l'engagement mentionné à l'alinéa F-4 de l'article XI, les dispositions 
visées à l'alinéa A-2 du présent article et toutes les autres conditions du projet 
prescrites dans l'accord conclu entre l'Agence et l'État ou les États intéressés, 
sont observés. Les inspecteurs rendent compte de toute violation au Directeur
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général, qui transmet leur rapport au Conseil des gouverneurs. Le Conseil en 
joint à l'Etat ou aux États bénéficiaires de mettre fin immédiatement à toute 
violation dont l'existence est constatée. Le Conseil porte cette violation à la con 
naissance de tous les membres et en saisit le Conseil de sécurité et l'Assemblée 
générale des Nations Unies. Si l'État ou les États bénéficiaires ne prennent pas 
dans un délai raisonnable toutes mesures propres à mettre fin à cette violation, 
le Conseil peut prendre l'une des deux mesures suivantes ou l'une et l'autre : 
donner des instructions pour que soit réduite ou interrompue l'aide accordée 
par l'Agence ou par un membre, et demander la restitution des produits et de 
l'équipement mis à la disposition du membre ou groupe de membres bénéfi 
ciaire. L'Agence peut également, en vertu de l'article XIX, priver tout membre 
contrevenant de l'exercice des privilèges et des droits inhérents à la qualité de 
membre.

Article XIII
REMBOURSEMENT DES MEMBRES

A moins qu'il n'en soit convenu autrement entre le Conseil des gouverneurs 
et le membre fournissant à l'Agence des produits, des services, de l'équipement 
ou des installations, le Conseil des gouverneurs conclut avec ce membre un 
accord prévoyant le remboursement des articles fournis.

Article XIV 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES

A. Le Conseil des gouverneurs soumet chaque année à la Conférence 
générale un projet de budget indiquant les dépenses de l'Agence. Afin de faciliter 
la tâche du Conseil à cet égard, le Directeur général prépare ce projet de budget. 
Si la Conférence générale n'approuve pas le projet, elle le renvoie au Conseil 
accompagné de ses recommandations. Le Conseil soumet alors un nouveau 
projet à la Conférence générale pour approbation.

B. Les dépenses de l'Agence sont classées dans les catégories suivantes :

1. Dépenses d'administration. Ces dépenses comprennent : 
à) Les dépenses de personnel de l'Agence, à l'exclusion de celles qui se 

rapportent aux agents employés pour s'occuper des produits, des services, de 
l'équipement et des installations visés à l'alinéa B-2 ci-dessous; le coût des ré 
unions; les dépenses entraînées par la préparation des projets de l'Agence et la 
diffusion d'informations ;

b) Les dépenses entraînées par l'application des garanties prévues à l'article 
XII, en ce qui concerne les projects de l'Agence, ou à l'alinéa A-5 de l'article III, 
en ce qui concerne les accords bilatéraux ou multilatéraux, ainsi que les frais 
de manutention et d'entreposage des produits fissiles spéciaux incombant à 
l'Agence, autres que les frais d'entreposage et de manutention visés au para 
graphe E ci-dessous;
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2. Les dépenses, autres que celles qui sont visées à l'alinéa 1 du présent 
paragraphe, relatives aux produits, aux installations, au matériel et à l'équipe 
ment acquis ou implantés par l'Agence dans l'exercice de ses attributions, ainsi 
que le coût des produits, des services, de l'équipement et des installations fournis 
par elle au titre d'accords avec un ou plusieurs de ses membres.

C. Pour arrêter le montant des dépenses visées à l'alinéa B-l, b, ci-dessus, 
le Conseil des gouverneurs déduit les sommes recouvrables en vertu d'accords 
relatifs à l'application de garanties passés entre l'Agence et des parties à des 
accords bilatéraux ou multilatéraux.

D. Le Conseil des gouverneurs répartit entre les membres de l'Agence 
les dépenses visées à l'alinéa B-l ci-dessus suivant un barème fixé par la Con 
férence générale. Pour fixer le barème, la Conférence générale s'inspire des 
principes adoptés par les Nations Unies en ce qui concerne les contributions
•des États Membres au budget ordinaire de l'Organisation.

E. Le Conseil des gouverneurs établit périodiquement un barème de frais, 
y compris des frais raisonnables et uniformes d'entreposage et de manutention, 
applicable aux produits, aux services, à l'équipement et aux installations fournis 
par l'Agence à ses membres. Ce barème est conçu de manière à procurer à 
l'Agence un revenu suffisant pour couvrir les frais et dépenses visés à l'alinéa 
B-2 ci-dessus, déduction faite de toutes contributions volontaires que le Con 
seil des gouverneurs pourrait, en vertu du paragraphe F, décider d'utiliser à
•cette fin. Les sommes perçues en application de ce barème sont virées à un fonds 
spécial qui sert à payer tous produits, services, équipement ou installations 
fournis par les membres et à régler tous autres frais visés à l'alinéa B-2 ci-dessus 
qui pourraient être encourus par l'Agence elle-même.

F. Tout excédent de revenu au titre du paragraphe E sur les frais et dépenses 
visés audit paragraphe et toute contribution versée volontairement à l'Agence 
sont virés à un fonds général qui peut être utilisé au gré du Conseil des gouver 
neurs, avec l'assentiment de la Conférence générale.

G. Sous réserve des règles et restrictions approuvées par la Conférence 
générale, le Conseil des gouverneurs est habilité à contracter des emprunts au 
nom de l'Agence, sans toutefois imposer aux membres de l'Agence une respon 
sabilité quelconque en ce qui concerne ces emprunts, et à accepter les contri 
butions volontaires qui sont offertes à l'Agence.

H. Les décisions de la Conférence générale sur les questions financières 
«t celles du Conseil des gouverneurs sur le montant du budget de l'Agence sont 
prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants.

Article XV 
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

A. L'Agence jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, de la capa 
cité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour exercer 
ses fonctions.
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B. Les délégués des membres de l'Agence ainsi que leurs suppléants et 
conseillers, les gouverneurs nommés au Conseil ainsi que leurs suppléants et 
conseillers, le Directeur général et le personnel de l'Agence, jouissent des privi 
lèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance 
leurs fonctions dans le cadre de l'Agence.

C. La capacité juridique et les privilèges et immunités mentionnés dans 
le présent article sont définis dans un accord ou des accords distincts qui seront 
conclus entre l'Agence, représentée à cette fin par le Directeur général agissant 
conformément aux instructions du Conseil des gouverneurs, et ses membres.

Article XVI 
RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

A. Le Conseil des gouverneurs, avec l'assentiment de la Conférence géné 
rale, est habilité à conclure un accord ou des accords établissant des relations 
appropriées entre l'Agence et les Nations Unies et toutes autres organisations 
dont l'activité est en rapport avec celle de l'Agence.

B. L'accord ou les accords établissant les relations de l'Agence avec les 
Nations Unies prévoient que :

1. L'Agence soumet aux Nations Unies les rapports visés aux alinéas B-4 
et B-5 de l'article III ;

2. L'Agence examine les résolutions la concernant qui sont adoptées par 
l'Assemblée générale ou l'un des Conseils des Nations Unies, et, lorsqu'elle y 
est invitée, soumet à l'organe approprié des Nations Unies des rapports sur les 
mesures prises par elle ou par ses membres, en conformité du présent statut, 
comme suite à un tel examen.

Article XVII
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

A. Toute question ou tout différend concernant l'interprétation ou l'ap 
plication du présent statut, qui n'a pas été réglé par voie de négociation, est 
soumis à la Cour internationale de Justice conformément au Statut de ladite 
Cour, à moins que les parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de 
règlement.

B. La Conférence générale et le Conseil des gouverneurs sont l'une et 
l'autre habilités, sous réserve de l'autorisation de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, à demander à la Cour internationale de Justice de donner un 
avis consultatif sur toute question juridique se posant à propos de l'activité de 
l'Agence.

Article XVIII 
AMENDEMENTS ET RETRAITS

A. Des amendements au présents statut peuvent être proposés par tout 
membre de l'Agence. Des copies certifiées conformes du texte de tout amen-
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dément proposé sont établies par le Directeur général et communiquées par 
lui à tous les membres, au moins quatre-vingt-dix jours avant la date à laquelle 
l'amendement doit être examiné par la Conférence générale.

B. A la cinquième session annuelle de la Conférence qui suivra l'entrée en 
vigueur du présent statut, la question de la revision générale des dispositions 
du présent statut sera inscrite à l'ordre du jour de la session. Si la majorité des 
membres présents et votants se prononce en faveur de la revision, celle-ci aura 
lieu à la session suivante de la Conférence générale. Par la suite, les propositions 
concernant la question d'une revision générale du présent statut pourront 
être présentées à la Conférence générale, qui décidera, suivant la même procé 
dure.

C. Les amendements prennent effet à l'égard de tous les membres quand 
ils sont :

i) Approuvés par la Conférence générale à la majorité des deux tiers des 
membres présents et votants, après examen des observations présentées par le 
Conseil des gouverneurs sur chaque amendement proposé;

ii) Acceptés par les deux tiers des membres conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives. L'acceptation se fait par le dépôt d'un instrument 
d'acceptation auprès du gouvernement dépositaire mentionné au paragraphe C 
de l'article XXI.

D. A tout moment après l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de 
la date à laquelle le statut est entré en vigueur en vertu du paragraphe E de l'ar 
ticle XXI et en toute occasion où il n'est pas disposé à accepter un amendement 
au présent statut, un membre de l'Agence peut se retirer moyennant un préavis 
donné par écrit au gouvernement dépositaire mentionné au paragraphe C de 
l'article XXI qui en informe sans retard le Conseil des gouverneurs et tous les 
autres membres.

E. Le retrait d'un membre ne modifie en rien les obligations qu'il, a con 
tractées en vertu de l'article XI ni ses obligations budgétaires pour l'année au 
cours de laquelle il se retire.

Article XIX 
SUSPENSION DES PRIVILÈGES

A. Tout membre en retard dans le paiement de ses contributions finan 
cières à l'Agence ne peut participer au vote à l'Agence si le montant de ses ar 
riérés est égal ou supérieur à celui des contributions dues par lui pour les deux 
années précédentes. La Conférence générale peut néanmoins autoriser ce mem 
bre à participer au vote si elle constate que le manquement est dû à des cir 
constances indépendantes de sa volonté.

B. Si un membre de l'Agence enfreint de manière persistante les dispo 
sitions du présent statut ou de tout accord conclu par lui en conformité du pré-
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sent statut, il peut être privé de l'exercice de ses privilèges et droits de membre 
par une décision de la Conférence générale prise à la majorité des deux tiers 
des membres présents et votants, sur la recommandation du Conseil des gou 
verneurs.

Article XX
DÉFINITIONS

Aux fins du présent statut :
1. Par «produit fissile spécial », il faut entendre le plutonium 239; l'ura 

nium 233; l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233; tout produit contenant 
un ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres produits fissiles que le 
Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. Toutefois, le terme « produit 
fissile spécial » ne s'applique pas aux matières brutes.

2. Par « uranium enrichi en uranium 235 ou 233 ">, il faut entendre l'uranium 
contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit ces deux isotopes 
en quantité telle que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l'isotope 
238 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235 et l'isotope 238 dans l'uranium 
naturel.

3. Par « matière brute », il faut entendre l'uranium contenant le mélange 
d'isotopes qui se trouve dans la nature ; l'uranium dont la teneur en U 235 est 
inférieure à la normale; le thorium; toutes les matières mentionnées ci-dessus 
sous forme de métal, d'alliage, de composés chimiques ou de concentrés; toute 
autre matière contenant une ou plusieurs des matières mentionnées ci-dessus 
à des concentrations que le Conseil des gouverneurs fixera de temps à autre; 
et telles autres matières que le Conseil des gouverneurs désignera de temps 
à autre.

Article XXI
SIGNATURE, ACCEPTATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

A. Le présent statut sera ouvert à la signature de tous les États Membres 
des Nations Unies ou de l'une des institutions spécialisées le 26 octobre 1956, 
et le restera pendant une période de quatre-vingt-dix jours.

B. Les États signataires deviendront parties au présent statut par le dépôt 
d'un instrument de ratification.

C. Les instruments jde ratification des États signataires et les instruments 
d'acceptation des États dont l'admission a été approuvée en vertu du paragraphe 
B de l'article IV du présent statut seront déposés auprès du Gouvernement des. 
États-Unis d'Amérique, qui sera le gouvernement dépositaire.

D. Le présent statut sera ratifié ou accepté par les États conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives.

Ë. Le présent statut, indépendamment de l'annexe, entrera en vigueur 
lorsque dix-huit États auront déposé leurs instruments de ratification conformé-
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ment au paragraphe B du présent article, à condition que parmi ces dix-huit 
États figurent au moins trois des États suivants : Canada, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Les instruments de ratification et les in 
struments d'acceptation déposés ultérieurement prendront effet à la date de leur 
réception.

F. Le gouvernement dépositaire informera sans retard tous les États 
signataires du présent statut de la date du dépôt de chaque instrument de ra 
tification et de la date d'entrée en vigueur du statut. Le gouvernement dépositaire 
informera sans retard tous les signataires et membres des dates auxquelles d'au 
tres États seront devenus parties au statut.

G. L'annexe au présent statut entrera en vigueur le premier jour où le 
statut sera ouvert à la signature.

Article XXII
ENREGISTREMENT AUPRÈS DES NATIONS UNIES

A. Le présent statut sera enregistré par le gouvernement dépositaire en 
vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

B. Les accords conclus entre l'Agence et l'un ou plusieurs de ses membres, 
les accords entre l'Agence et une ou plusieurs autres organisations et les accords 
conclus entre les membres sous réserve de l'approbation de l'Agence seront 
enregistrés auprès de l'Agence. Ces accords seront enregistrés par l'Agence 
auprès des Nations Unies si leur enregistrement est prescrit par l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies.

Article XXIII 
TEXTES FAISANT FOI ET COPIES CERTIFIÉES CONFORMES

Le présent statut, rédigé en anglais, chinois, espagnol, français et russe, 
chaque texte faisant également foi, sera déposé dans les archives du gouvernement 
dépositaire. Des copies dûment certifiées conformes en seront remises par lui 
aux gouvernements des autres États signataires et aux gouvernements des États 
admis comme membres en vertu du paragraphe B de l'article IV.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent statut.

FAIT au Siège de l'Organisation des Nations Unies, le vingt-six octobre 
mil neuf cent cinquante-six.
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ANNEXE!1 

COMMISSION PRÉPARATOIRE

A. Une Commission préparatoire se créera le premier jour où le présent statut2 
sera ouvert à la signature. Elle sera composée d'un représentant de chacun des pays 
suivants : Australie, Belgique, Brésil, Canada, États-Unis d'Amérique, France, Inde, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et Union Sud-Africaine, et d'un représen 
tant de chacun des six autres États que désignera la Conférence internationale sur le 
statut de l'Agence internationale de l'énergie atomique. La Commission préparatoire 
restera en fonctions jusqu'à l'entrée en vigueur du présent statut et, par la suite, jusqu'à 
ce que la Conférence générale se soit réunie et qu'un Conseil des gouverneurs ait été 
constitué conformément à l'article VI.

B. Pour faire face à ses dépenses, la Commission, préparatoire pourra demander à 
l'Organisation des Nations Unies de lui consentir un prêt et prendra à cet effet, avec les 
autorités compétentes des Nations Unies, toutes dispositions utiles, notamment des 
dispositions concernant le remboursement du prêt. Si ce prêt est insuffisant, la Com 
mission préparatoire pourra accepter des avances des gouvernements. Ces avances 
pourront être déduites des contributions des gouvernements intéressés au budget de 
l'Agence.

C. La Commission préparatoire :
1. Élira son bureau, établira son règlement intérieur, se réunira aussi souvent qu'il 

le faudra, choisira le lieu de ses réunions et créera les comités qu'elle jugera nécessaires;
2. Nommera un secrétaire exécutif et recrutera le personnel nécessaire, dont elle 

fixera les pouvoirs et les fonctions;
3. Prendra toutes dispositions utiles pour la première session de la Conférence 

générale et rédigera notamment un ordre du jour provisoire et un projet de règlement 
intérieur, étant entendu que cette session devra se tenir aussitôt que possible après l'entrée 
en vigueur du présent statut;

4. Désignera les membres du premier Conseil des gouverneurs en application des 
alinéas A-l et A-2 et du paragraphe B de l'article VI;

5. Rédigera, pour la première session de la Conférence générale et la première 
réunion du Conseil des gouverneurs, des études, rapports et recommandations qui por 
teront sur celles des questions auxquelles s'intéresse l'Agence qui demandent un examen 
immédiat, notamment : a) le financement de l'Agence; b) les programmes et le budget 
pour la première année d'activité de l'Agence; c) les problèmes techniques relatifs au 
programme des futures opérations de l'Agence; d) la création d'un secrétariat permanent 
de l'Agence; e) l'emplacement du siège permanent de l'Agence;

6. Préparera, pour la première réunion du Conseil des gouverneurs, des recom 
mandations sur les dispositions d'un accord relatif au siège de l'Agence, cet accord devant

1 Entrée en vigueur le 26 octobre 1957, le premier jour où le Statut a été ouvert à la signature, 
conformément au paragraphe G de l'article XXI dudit Statut. 

* Voir p. 5 de ce volume.
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définir la situation j uridique de l'Agence et les droits et obligations réciproques de l'Agence 
et de l'État hôte;

7. à) Entamera des négociations avec les Nations Unies pour préparer, conformé 
ment à l'article XVI du présent statut, un projet d'accord à soumettre à la Conférence 
générale à sa première session et au Conseil des gouverneurs à sa première réunion; 
b) fera des recommandations à la Conférence générale, à sa première session, et au Conseil 
des gouverneurs, à sa première réunion, au sujet des relations, dont il est question à 
l'article XVI du présent statut, entre l'Agence et d'autres organisations internationales.

N° 3988



106 United Nations — Treaty Series 1957

FOR AFGHANISTAN 
POUR L'AFGHANISTAN 
3a A^raHHCian 
POR EL AFGANISTÂN
RTSff

FOR ALBANIA 
POUR L'ALBANIE
3a AjifiaHHKt 
POR ALBANIA

FOB ARGENTINA • 
POUR L'ARGENTINE
3a ApreHTHHy 
POH LA ARGENTINA

FOR AUSTRALIA 
POUR L'AUSTRALIE 
3a ABCTparao 
POR AUSTRALIA

FOR AUSTRIA 
POUR L'AUTRICHE 
3a AserpHa) 
POR AUSTRIA

ABDUL HAMID Aziz 
23 January 1957

R. MALILE

O. A. QUIHILLALT

Percy C. SPENDER 
J. D. L. HOOD

14th December 1956

F. MATSCH
FOR THE KINGDOM OF BELGIUM 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE
3a Kopo.iCBCTBO Bejibnm 
POR EL REINO DE BÉLGICA

J. ERRERA
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FOR BOLIVIA 
POUR LA BOLIVIE

POR BOLIVIA
German QUIROGA GALDO

FOR BRAZIL 
POUR LE BRÉSIL
3a BpasHJimo 
POR EL BRASIL
BiS

FOR BULGARIA 
POUR LA BULGARIE
3a BoJirapmo 
POR BULGARIA

Joâo Carlos MUNIZ 
Joaquim, DA COSTA RIBEIRO 
C. A. BERNARDES

Dr. P. VOUTOV
FOR THE UNION OF BURMA 
POUR L'UNION BIRMANE
3a BHpMancKHfi Coras 
POR LA UNION BIRMANA

PE KIN
1/9/57

FOR THE BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE
3a BeJiopyccKyio CoBeicKyio CoiiHajiHCTHiecieyio PecnyOJimcy 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE BIELORRUSIA

A. N. SEVCHENKO
FOR CAMBODIA 
POUR LE CAMBODGE
3a KaMÔOflsy 
POR CÀMBOJA
mm CHINLY
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, FOH CANADA 
POUR LE CANADA 
3a Kanasy 
POR EL CANADA

FOR CEYLON 
POUR CEYLAN 
3a IJefiJOH 
POH CEILAN

FOR CHILE 
POUR LE CHIIJ 
3a *ïiïm 
POR CHILE

FOR CHINA 
POUR LA CHINE
3a Knrafl 
POR LA- CHINA

Max WERSHOF 
William J. BENNETT 
R. A. MACKAY

R. S. S. GUNEWARDENE

Oscar PINOCHET

Ting-Fu F. TSIANG 
Yu-Chi HSUEH 
Hsioh-Ren WEI

FOR COLOMBIA 
POUR LA COLOMBIE 
3a KoajMÔHio 
POR COLOMBIA

Francisco URRUTIA 
T. A. MARULANDA
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FOR COSTA RICA 
POUR LE COSTA-RICA
3a Kocia-Pmcy 
POR COSTA RICA

Alberto F. CANAS
FOR CUBA 
POUR CUBA 
3a Kyôy 
POR CUBA

Dr. E. PORTUONDO 
Carlos BLANCO

FOR CZECHOSLOVAKIA 
POUR LA TCHÉCOSLOVAQUIE 
3a '"lexoc.ioBaKnio 
POR CHECOESLOVAQUIA

Dr. Pavel WINKLER 
FOR DENMARK 
POUR LE DANEMARK
3a .ZJaHHH)
POR DlNAMARCA

Karl I. ESKELUND

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE
3a JtoMHHHKaHCKyio PecnyôJiHKy 
POH LA REPÛBLICA DOMINICANA

Alexander KOVACS 
A. F. VOESHIM

FOK ECUADOR 
POUR L'EQUATEUR
3a BKBasop 
POR EL ECUADOR

José V. TRUJILLO
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FOR EGYPT 
POUR L'EGYPTE
3a Brunei 
POR EGIPTO

FOR EL SALVADOR 
POUR LE SALVADOR 
3a CajiBBaflOp 
POR EL SALVADOR

FOR ETHIOPIA 
POUR L'ETHIOPIE
3a 9<J>Honino 
POR ETIOPÎA

FOR FlNLAHD 

POUR LA. FlMLANDE
3a i'jHHJiaHflHio
POR FlNLANDIA

Omar LOUTFI

M. Rafaël URQUfA 
Roberto E. QUIROS 
Miguel A. MAGANA

Yilma DERESSA

FOR FRANCE 
POUR LA FRANCE 
3a «tpampio 
POR FRANCIA

C.-GENTILLE
FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
3a $eflepaTHBHyio PecnydnHKy FepMaHHH 
POR LA REPÛBLICA FEDERAL DE ALEMANIA

G. v. BROICH-OPPERT
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FOR GREECE 
POUR LA GRÈCE 
3a FpeuHio 
POR GRECIA

George V. MELAS
T. CHRYSANTHOPOULOS

FOR GUATEMALA 
POUR IE GUATEMALA
3a rBaienajiy 
POR GUATEMALA

FOR HAÏTI 
POUR HAÏTI 
3a FaraH 
POR HAÏTI
mm

FOR HONDURAS 
POUR LE HONDURAS 
3a FoHflypac 
POR HONDURAS

J. M. DUBOIS 
J. ROLZ BENNETT 
R. D. DUQUE

Jacques LÉGER

Tiburcio CARÎAS, Jr. 
Juan F. FUNES 
Miguel PAZ PAREDES

FOR HUNGARY 
POUR LA HONGRIE 
3a BeHrpHH) 
POR HUNGRÎA

Dr. Kos Peter
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FOR ICELAND 
POUR L'ISLANDE 
3a HcjiaHflino
FOR ISLANDIA

FOR INDIA 
POOR L'INDE 
3a HHAIIIO 
FOR LA INDIA

FOR INDONESIA 
POUR L'INDONÉSIE 
3a BfaflOHesHTO 
FOR INDONESIA

FOR IRAN 
POUR L'IRAN
3a HpaH 
FOR IRAN

FOR IRAQ 
POUR L'IRAK 
3a Hpas 
FOR IRAK

FOR IRELAND 
POUR L'IRLANDE
Sa HpjiaHffmo 
FOR IRLANDA

Thor THORS

Arthur LALL

SUDJARWO

Dr. Djalal ABDOH

M. SHÀBANDAR 
January 15th, 1957
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FOR ISRAËL 
POUR ISRAËL 
3a
POR ISRAËL

FOR ITALY 
POUR L'ITALIE 
•Sa HiaaHK) 
POR ITALIA

FOR JAPAN 
POUR LE JAPON 
3a flnoHHro 
POR EL JAPON 
H*

Mordecai KIDRON 
Arthur C. LIVERAN 
Victor A. SALKIND

Leonardo VITETTI 
15 nov. 1956

Toshikazu KASE

FOR THE HASHËMITE KINGDOM OF JORDAN 
POUR LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 
3a XaïueMHicKoe KopojieBCiBO HopflaHHH 
POR EL REINO HACHEMITA DE JORDANIA

FOR THE REPUBLIC OF KOREA 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
Sa KopeScKpo PecnyÔJUKy 
POR LA REPÛBLICA DE COREA

Ben C. LIMB
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FOR LAOS 
POUR LE LAOS 
3a Jlaoc 
POR LAOS

SOUVANNAVONG
17 janvier 1957

FOR LEBANON 
POUH LE LIBAN 
3a JLasaH
POR EL LÎBANO

Alif GEBARA

FOR LIBERIA 
POUR LE LIBÉRIA 
3a JEaoepHH) 
FOR LIBERIA

Chas. T. O. KING

FOR LIBYA 
POUR LA LIBYE 
3a JTwamn 
POR LIBIA

Fathi ABIDU

FOR THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG 
POUR LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
3a BejiHKoe FepijorcTBO JIioKceMOypr 
POR EL GRAN DUCADO DE LUXEMBURGO

Hugues LE GALLAIS 
18 janvier 1957
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FOR MEXICO 
POUR LE MEXIQUE 
3a MeKCHKy 
POR MEXICO

FOR MONACO 
POUR MONACO 
3a MoHaKO 
POR MONACO

FOR MOROCCO ' 
POUR LE MAROC
3a MapoKKO 
POR MARRUECOS

FOR NEPAL 
POUR LE NEPAL 
3a Henaa 
POR NEPAL

Rafaël DE LA COLINA 
7 de diciembre de 1956 
Luciano JOUBLANC RIVAS 
7 de diciembre 1956

Marcel A. PALMARO

EL M BEN ABOUD 
Le 9 janvier 1957

FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS
3a KopojieBCTBO HaRepjiaHSOB
POR EL REINO DE LOS PAÎSES BAJOS
ffiHXH

C. SCHURMANN
A. J. P. TAMMES
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FOR NEW ZEALAND 
POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
3a HoByio S&XOH^HK) 
POR NUEVA ZELANDÏA

L, K. MUNRO
FOR NICARAGUA 
POUR LE NICARAGUA 
3a Hmtaparya 
POR NICARAGUA

L. MENA-SOLÔRZANO 
Jan. 23rd, 1957

FOR THE KINGDOM OF NORWAY 
POUR LE ROYAUME DE NORVÈGE
3a KopoJieBCTBO HopseraH

EL REINO DE NORUEGA

Hans ENGEN
FOR PAKISTAN 
POUR LE PAKISTAN 
3a ItaKHCTaH 
POR EL PAKISTAN

NAZIR AHMAD

FOR PANAMA 
POUR LE PANAMA 
3a IlaHauy 
POR PANAMA

RtO. DE LA GUARDIA

FOR PARAGUAY 
POUR LE PARAGUAT 
3a Haparaaâ 
POR EL PARAGUAY

Dr. Pacifico MONTERO
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FOR PERU 
POUR LE PÉROD 
3a ïlepy 
POR EL PERÛ

Carlos HOLGUÎN 
Col. M. VERASTEGUI 
M. F. MAÙRTUA

FOR THE PHILIPPINE REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES
3a StannniHHCKyio PecnyÔJmKy 
POR LA REPUBLICA DE FHJDPINAS

FOR POLAND 
POUR LA POLOGNE 
3a nojn>my 
POR POLONIA

FOR PORTUGAL 
POUR LE PORTUGAL
3a nopryra^HH) 
POR PORTUGAL
***

FOR ROMANL4 
POUA LA ROUMANIE
3a PyMHHHK

POR RUMANIA

Vol. 276-9

Felixberto M. SERRANO
J. M. ELIZALDE Dec. 5/1956

Juliusz KATZ-SUCHY

Vasco VIEIRA GARIN
Rui Eduardo MORRA BRAZ MIMOSO
Antonio DE LUCENA

Silviu BRUCAN 
V. NOVACU
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FOR SAN MARINO 
POUR SAINT-MARIN 
3a Can-MapHHO 
POR SAN MARINO

FOR SAUDI ARABIA 
POUR L'ARABIE SAOUDITE 
3a CayflOBCKyio ApaBmo 
POR LA ARABIA SAUDITA

FOR SPAIN 
POUR L'ESPAGNE 
3a HcnaHHH) 
POR ESPANA

Diego BUIGAS DE DALMAU
FOR SUDAN 
POUR LE SOUDAN
3a CyflaH 
POR EL SUDAN
m»

Yacoub OSMAN

FOR SWEDEN 
POUR LA SUÈDE 
Sa IÏÏBeiçEH) 
POR SUECIA

Gunnar JARRING 
FOR SWITZERLAND 
POUR LA SUISSE 
3a 
POR SUIZA

A. R. LINDT
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FOR SYRIA 
POUR LA SYRIE
3a CapHK)
PoRSlRIA

Rafik ASHA 
J. MUFTI

FOR THAILAND 
POUR LA THAÏLANDE 
Sa Tamiam 
POR TAILANDIA

Th. KHOMAN 
FOR TUNISIA 
POUR LA TUNISIE 
3a Tymc
POHTÛNEZ

Mongi SLIM
Le 8 janvier 1957

FOR TURKEY
POUR LA TURQUIE
3a TypijHH)
POR TURQUÎA

Selim SARPER
FOR THE UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC 
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE 
3a YKpaHHCKyio CoBeicKyro CouHEumcTBraecKyio Pecny&iHKy 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE UCRANIA

M. PASECHNIK
FOR THE UNION OF SOUTH AFRICA 
POUR L'UNION SUD-AFRICAINE
3a K)amo-A$pHKaHCKHfi Coros 
POR LA UNION SUDAFRICANA

Wentzel DU PLESSIS
N" 3988



120___________United Nations — Treaty Series_________1957

FOR THE UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS 
POUR L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
3a Coioa COBBTCKHX Co^ajiHCTHHecKHx PecnyôaHK 
POR LA UNION DE REPÛBLICAS SOCIALISTAS SOVIÉTICAS

ZAROUBIN
FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD
Sa Coe«HH6HHoe KopcwieBCTBO BeJimcoopHTaHHH H CeBepnoii 
POR EL REINO UNIDO DE GRAN BRETANA E IRLANDA DEL NORTE

Pierson DIXON
Alex RANDALL

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
3a CoeflimenuMe lïïiaTH AMCPHKH 
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA

James J. WADSWORTH

FOR URUGUAY 
POUR L'URUGUAY
3a YpyreaË
POR EL URUGUAY E. RODRÎGUEZ FABREGAT
M&m .W. S. HILL

German E. VILLAR
FOR VATICAN CITY 
POUR LA CITÉ DU VATICAN
3a BaimcaH
POR LA ClUDAD DEL VATICANO

Théodore M. HESBURGH, C.S.C. 
Marston MORSE

FOR VENEZUELA ^ referendum y bajo las condiciones expuestas 
T. ,, en la comunicaciôn dirigida el dia 25 de los co- POUR LE VENEZUELA . i T> -j * ^ f r- * • irnentes al Présidente de la Conferencia1 3a BeHecy9ay R< FERNÂNDEZ MoRÂN
POR VENEZUELA p Alfonzo RAVARD

M. GRANIER
1 See opposite page. — Voir ci-contre. 
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FOR VIET-NAM 
POUR LE VIET-NAM 
3a BBeraaM 
POR VIET-NAM
a* N. D. LIEN

FOR YEMEN 
POUR LE YEMEN 
Sa SfesieH 
POR EL YEMEN
mn
FOR YUGOSLAVIA 
POUR LA YOUGOSLAVIE
3a lOrocaaBEK)
POR YUGOESLAVIA

Léo MATES

1 [Translation] Ad referendum and subject to 1 [Traduction] Ad référendum et aux con- 
the conditions set forth in the communication ditions exposées dans la lettre adressée le 25 
addressed to the President of the Conference octobre 1956 au Président de la Conférence, 
on 25 October 1956.

The said communication contains the following Ladite lettre contient les déclarations suivantes - 
statements :

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]
« 1) En cuanto al articule XVII0 del mismo, la firma o ratificaciôn del présente Instrumente por 

parte de Venezuela no implica por esta aceptaciôn de la jurisdicciôn de la Corte Internacional 
de Justicia sin su consentimiento expreso en cada caso.

« 2) Que ninguna modification del présente Instrumente, a que se refiere el pàrrafo c del articula 
XVIII0, podrd ser considerada en vigor por Venezuela, sin el previo cumplimiento de sus 
disposiciones constitucionales acerca de ratificaciôn y depôsito de tratados pûblicos. »

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
(1) With regard to article Xyil thereof, the 1) Pour ce qui est de l'article XVII du Statut,

signing or ratification of this instrument by la signature ou la ratification du présent
Venezuela does not signify acceptance by instrument par le Venezuela n'implique pas
the latter of the jurisdiction of the Interna- que ce pays accepte la juridiction de la
tional Court of Justice without Venezuela's Cour internationale de Justice sans donner
express consent in each case. formellement son consentement dans chaque

	cas.
(2) That no amendment to this instrument, as 2) Les amendements au présent instrument dont

referred to in article XVIII, paragraph C, il est fait mention au paragraphe C de
can be considered by Venezuela to be in l'article XVIII ne pourront être considérés
force unless the latter's constitutional par le Venezuela comme ayant pris effet que
provisions concerning the ratification and lorsque les dispositions de sa Constitution
deposit of public treaties have previously concernant la ratification et le dépôt des
been complied with. traités auront été observées.
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RÉSERVE, DÉCLARATIONS, OBSERVATIONS ET INTERPRÉTATION 
ET CONDITION SOUMISES PAR CERTAINS ÉTATS AU MOMENT 
DE LA RATIFICATION

SUISSE 
Réserve

« A l'occasion du dépôt de son instrument de ratification concernant le 
statut de l'agence internationale de l'énergie atomique, la Suisse fait la réserve 
de portée générale que sa collaboration à l'agence internationale de l'énergie 
atomique, notamment en ce qui concerne les relations de cette organisation 
avec l'Organisation des Nations Unies, ne peut dépasser le cadre que lui as 
signe sa position d'État perpétuellement neutre. C'est dans le sens de cette ré 
serve générale qu'elle formule une réserve particulière tant à l'égard du texte 
de l'article III, lettre B, chiffre 4, du statut qu'a l'égard de toute clause analogue 
qui pourrait remplacer ou compléter ces dispositions dans ce statut ou dans un 
autre arrangement. »

UNION SUD-AFRICAINE 
Déclaration

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine approuve l'article XVII 

actuel et a ratifié le Statut sans formuler aucune réserve; toutefois, il devra 
examiner avec grand soin s'il pourrait accepter une ratification qui s'accom 
pagnerait de réserves à l'égard de cet article.

INDE 
Observations

[TRADUCTION — TRANSLATION]
1. Si l'Agence n'applique des mesures de garantie qu'aux États dont le 

développement atomique ne peut se faire sans une aide de l'Agence ou d'autres 
États membres, les activités de l'Agence auront pour effet de séparer les États 
membres en deux catégories, les États plus petits et moins puissants étant soumis 
aux mesures de garantie, tandis que les grandes Puissances y échapperont. Loin 
de diminuer la tension internationale, ces mesures l'augmenteront.

2. Aussi longtemps que des États membres vendent à certains États mem 
bres de l'uranium et d'autres matériaux nécessaires au développement de
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l'énergie atomique dans le cadre d'accords bilatéraux et sans appliquer de 
mesures de garantie, la vente de ces matériaux à d'autres États avec application 
par l'Agence de mesures de garantie sera en fait une mesure discriminatoire.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD
Déclaration

[TRADUCTION — TRANSLATION]
A l'occasion du dépôt du présent instrument, j'ai l'honneur de me référer 

à une déclaration faite le 11 octobre 1956 au cours de la Conférence sur le Statut 
et indiquant que le Gouvernement du Royaume-Uni reconnaît le Gouvernement 
populaire central comme étant le Gouvernement de la Chine. Je dois donc,, 
d'ordre du Gouvernement de Sa Majesté, réserver la position de ce dernier en 
ce qui concerne la validité de la signature de ce Statut qui aurait été faite au 
nom de la Chine.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Interprétation et condition

[TRADUCTION — TRANSLATION]
1) tout amendement apporté au Statut sera soumis au Sénat pour avis et 

approbation, comme dans le cas du Statut lui-même ; 2) les États-Unis cesseront 
d'être membre de l'Agence si, après l'adoption d'un amendement au Statut, le 
Sénat refuse, par un vote, de donner son avis et approbation.
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